 Avenant au règlement de travail – 11/2024

L’entrée en vigueur de différentes mesures impactent potentiellement vos obligations en qualité d’employeur, et dans certains cas, impose une adaptation de votre règlement de travail.

Il en est ainsi pour :

· Les nouvelles dispositions en matière d’uniformes et de vêtements de travail dans le secteur de l’HORECA
· La suppression du C.3.2.A. papier.


Par ailleurs, nous vous communiquons les dates des jours fériés de 2025, il vous reviendra de compléter les dates choisies pour le remplacement des jours fériés tombant un jour d’inactivité dans votre entreprise.

_________________________________________________________________________________________


1. [bookmark: _Hlk119917851]HORECA (CP 302) : Uniformes et vêtements de travail


Depuis le 01/09/2024, de nouvelles règles concernant les uniformes et vêtements de travail sont entrées en vigueur
dans le secteur de l’HORECA.

En effet, la convention collective de travail (CCT) du 03/07/2024 remplace la CCT du 22/03/1989 désormais obsolète. Cette dernière listait, dans le détail, chaque pièce vestimentaire constituant l’uniforme imposé par l’employeur et ce, pour chaque fonction. 

La CCT du 03/07/2024 laisse le soin à l’employeur de déterminer lui-même les détails de ces tenues pour chaque fonction, tout en précisant s’il s’agit d’uniformes ou de vêtements de travail.

Uniforme ou vêtement de travail ?

Si, en tant qu’employeur, vous décidez que des vêtements sont obligatoires, il est question d’uniforme. Celui-ci doit comporter un haut (chemise, tee-shirt, …) et un bas (pantalon, jupe…). Il peut aussi s’agir d’une salopette ou une combinaison. Pour le personnel de cuisine, un couvre-chef fait également partie de l’uniforme, à l’exception des plongeurs. Cet uniforme ne peut pas être considéré comme une tenue de ville ou de loisirs et son port en dehors des heures de travail est interdit. L’uniforme est un signe visible d’appartenance à l’entreprise. 

Si le but du vêtement est d’empêcher le travailleur de se salir, il s’agit d’un vêtement de travail. L’obligation de fournir des vêtements de travail aux membres du personnel si le travail est salissant découle des règles sur le bien-être au travail. 

Ces 2 types de vêtements ne doivent pas être confondus avec les équipements de protection individuelle (EPI) qui, eux, doivent garantir la sécurité du travailleur (chaussures de sécurité, gants anti-coupure…). 

Impacts sur votre règlement de travail

Vous souhaitez imposer un uniforme ? Les règles doivent en être fixées dans votre règlement de travail. On vise ici la description complète de la tenue attachée à chaque fonction et, éventuellement, les modalités ou la fréquence de leur remplacement.

En l’absence d’uniforme, si le travail est salissant, vous avez tout de même l’obligation de fournir et d’entretenir des vêtements de travail. Ici aussi, vous pouvez choisir, en concertation avec le conseiller en prévention quels sont les vêtements de travail (tee-shirt, polo, chemise...). Votre règlement de travail devra également définir quels vêtements sont prévus pour chaque fonction et, éventuellement, les modalités ou la fréquence de leur remplacement.

[bookmark: _Hlk182917652]L’introduction de ces dispositions nécessite le respect de la procédure complète de modification du règlement de travail.

A qui incombent les frais ?

Dans les deux cas, vous devez vous charger de l’achat, du nettoyage, de la réparation et du renouvellement des vêtements (hormis les chaussures et chaussettes). Les travailleurs peuvent s’en charger eux-mêmes à condition de recevoir en échange une indemnité. 

L’indemnité vestimentaire est indexée chaque année au 1er janvier, en même temps que les salaires du secteur. Le montant de cette indemnité est repris dans l’info sectorielle « Barèmes ». 


	Texte à insérer dans votre règlement de travail

Annexe relative au port de l’uniforme et/ou de vêtements de travail

1. Il est prévu, au sein de l’entreprise, le port d’un uniforme pour les fonctions suivantes :

☐ Personnel de cuisine :  _________
☐ Personnel de salle :  _________
☐ Barman :  _________
☐ Portier :  _________
☐ Réceptionniste :  _________
☐ Concierge :  _________
☐ Personnel de banquet :  _________
☐ Personnel d’hôtel : _________ 
☐ ……

      Modalités/fréquence de remplacement de l’uniforme :  _________


2. Il est prévu, au sein de l’entreprise, le port de vêtements de travail pour les fonctions suivantes :
	

☐ Personnel de cuisine :  _________
☐ Personnel de salle :  _________
☐ Barman :  _________
☐ Portier :  _________
☐ Réceptionniste :  _________
☐ Concierge :  _________
☐ Personnel de banquet :  _________
☐ Personnel d’hôtel : _________ 
☐ ……

      Modalités/fréquence de remplacement du vêtement de travail : _________


	





_____________________________________________________________________________________________________



2. Chômage temporaire : C.3.2 A électronique obligatoire à partir du 01/01/2025

En cas de chômage temporaire, l’employeur est tenu de fournir à son travailleur un formulaire de contrôle C3.2A.
Depuis le 01/09/2023, les employeurs qui le souhaitent ont la possibilité de délivrer cette carte de contrôle sous format électronique, et bénéficient en contrepartie d’une dispense de compléter un livre de validation. Cette possibilité est ouverte moyennant la conclusion d’une CCT d’entreprise, l’adaptation du règlement de travail ou la conclusion d’une convention individuelle avec le travailleur concerné.
A partir du 01/01/2025, l’usage du C3.2A électronique (=eC3.2) sera généralisé et obligatoire, sauf exceptions.

Nouveauté

A partir du 01/01/2025, la carte de contrôle C3.2A devra obligatoirement être remplie par voie électronique.
 
Cette obligation entrainera la suppression complète de l’utilisation du C3.2A papier ainsi que la dispense d’inscription des travailleurs mis en chômage temporaire dans le livre de validation, y compris dans le secteur de la construction (CP 124).

Exception

Par exception, les C3.2A papiers pourront continuer à être utilisés par les employeurs et les travailleurs ressortissant à la commission paritaire pour les entreprises de travail adapté, les ateliers sociaux et les « maatwerkbedrijven » (CP 327 & SCP 327.01, 327.02, 327.03). 

Période transitoire

Une période transitoire est prévue jusqu’au 30/06/2025. Elle permettra tant à l’employeur qu’au travailleur de continuer à utiliser le C3.2A papier s’ils satisfont aux conditions cumulatives suivantes :
[bookmark: eztoc2702695_2_0_1_1]
Dans le chef de l’employeur

· L’employeur a introduit auprès du bureau de chômage de l’Onem compétent pour le lieu du siège social de l’entreprise une demande motivée au moyen d’un formulaire établi par l’Onem
· La demande doit parvenir au bureau de chômage au plus tard le 1er jour de suspension effective de l’exécution du contrat de travail pour cause de chômage temporaire
· L’employeur a informé les travailleurs de cette demande.

Cette dérogation sera accessible uniquement en cas de difficultés à passer à la procédure numérique dans le chef d’un ou plusieurs travailleurs et pour autant que l’employeur ait accompli des efforts suffisants dans l'accompagnement de ses travailleurs. 
Attention : Si l'utilisation de la eC3.2 est déjà prévue de manière générale dans l'entreprise via une convention collective ou le règlement de travail, l'employeur ne peut plus opter pour la mesure transitoire.

La demande peut être accordée pour le mois dans lequel se situe le 1er jour de chômage temporaire et pour les 2 mois suivants (soit maximum 3 mois) et est renouvelable moyennant une nouvelle demande de l’employeur (pour une nouvelle période de maximum 3 mois), soit jusqu’au 30/06/2025 inclus au plus tard.

[bookmark: eztoc2702695_2_0_1_2]Dans le chef du travailleur 

· Le travailleur a fait savoir à l’employeur au moyen d’un formulaire établi par l’Onem qu’il souhaite continuer à utiliser la carte de contrôle C3.2A papier
· Le travailleur informe son organisme de paiement et le bureau de chômage de l’Onem compétent pour sa résidence, qu’il a fait savoir à son employeur qu’il souhaitait continuer à utiliser la carte de contrôle C3.2A papier
· Le travailleur n’a pas encore, en tant que chômeur temporaire, opté pour l’utilisation de la technique électronique.

Si ces conditions cumulatives sont respectées, le travailleur est autorisé, pour le mois dans lequel se situe le premier 1er jour de chômage temporaire après le 31/12/2024, et pour les 2 mois suivants (soit maximum 3 mois), à utiliser la carte de contrôle C3.2A papier. Le travailleur peut introduire une demande de prolongation selon les mêmes modalités au plus tard le 30e jour du mois qui suit le mois au cours duquel il a été, après l’échéance de la période d’autorisation, mis pour la 1ère fois en chômage temporaire.
[bookmark: eztoc2702695_2_0_2]
Impacts sur votre règlement de travail

[bookmark: _Hlk182917561]Sur base des informations actuellement en notre possession et sous réserve d’une éventuelle instruction contraire communiquée ultérieurement par l’Onem, si votre entreprise appartient à la commission paritaire pour les entreprises de travail adapté, les ateliers sociaux et les « maatwerkbedrijven » (CP 327 & SCP 327.01, 327.02, 327.03), et si vous souhaitez continuer à utiliser l’eC3.2, vous devez laisser ces dispositions dans votre règlement de travail.

À défaut, les dispositions de votre règlement de travail qui ont trait à l’eC3.2 peuvent être intégralement supprimées.
_____________________________________________________________________________________________________


3. Jours fériés : fixation des jours de remplacement en 2025

En 2025, comme chaque année, vous aurez l’obligation d’accorder à chaque travailleur 10 jours fériés légaux annuels :

	· Mercredi 1er janvier : Jour de l’an
· Lundi 21 avril : Lundi de Pâques
· Jeudi 1er mai : Fête du travail
· Jeudi 29 mai : Ascension
· Lundi 9 juin : Lundi de Pentecôte
	· Lundi 21 juillet : Fête nationale
· Vendredi 15 août : Assomption
· Samedi 1er novembre : Toussaint
· Mardi 11 novembre : Armistice
· Jeudi 25 décembre : Noël



Lorsqu’un jour férié coïncide avec un jour habituel d’inactivité (par exemple le samedi 1er novembre ou le lundi 21 avril, si le lundi est votre jour de fermeture), il doit être remplacé par un jour habituel d’activité.

Le remplacement du jour férié est fixé par :

· la commission paritaire dont vous relevez (par exemple, la CP n°124)
· à défaut, le conseil d’entreprise
· à défaut, un accord la délégation syndicale ou l’ensemble des travailleurs
· à défaut, un accord individuel des jours de remplacement avec chaque travailleur
· à défaut, le jour de remplacement est le premier jour habituel d’activité qui suit le jour férié considéré.

Les jours de remplacement convenus collectivement doivent être affichés dans l’entreprise avant le 15 décembre de l’année qui précède. Une copie de cet avis doit également être annexée au règlement de travail.

Si vous occupez un travailleur un jour férié, vous devez lui octroyer un jour de repos en remplacement du jour férié presté dans les six semaines.


Complétez l’annexe ci-après, imprimez-la et :

· affichez un exemplaire dans votre entreprise avec le règlement de travail avant le 15/12/2024
· renvoyez un exemplaire à votre gestionnaire UCM
· remettez un exemplaire à chacun de vos travailleurs
· transmettez un exemplaire au Contrôle des Lois Sociales dont relève votre entreprise.






	Annexe au règlement de travail

Employeur : ……………………………………………………………………………………………………………………………

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………

Numéro de dossier au secrétariat social UCM : ……………………


Remplacement dans l’entreprise des jours fériés coïncidant avec un jour habituel d’inactivité


Le jour férié du ………………………………………sera remplacé par …………………………………

Le jour férié du ………………………………………sera remplacé par …………………………………

Le jour férié du ………………………………………sera remplacé par …………………………………


Repos compensatoire

Lorsqu'un travailleur a été occupé pendant un jour férié, il a droit à un repos compensatoire accordé dans les 6 semaines qui suivent le jour férié.

Pour le travailleur occupé à temps plein, le repos compensatoire doit être d'une journée entière si le travail a duré plus de 4 heures et d'une demi-journée au moins s'il n'a pas excédé 4 heures. Dans ce dernier cas, le repos compensatoire doit être accordé avant ou après 13 H et ce jour-là, la durée du travail ne peut excéder 5 heures.

Pour le travailleur à temps partiel, la durée du repos compensatoire est égale à la durée réelle du travail effectué pendant le jour férié.

Si une suspension du contrat empêche l'octroi du repos compensatoire, il sera accordé dans les 6 semaines qui suivent la fin de la suspension.

Le repos compensatoire doit être imputé sur la durée de travail et si un préavis est en cours, le repos compensatoire sera accordé avant l'expiration du délai de préavis.


Fait à ……………………………………………………………………, le ……………………………………………………………



Signature du (des) travailleur(s)		     Signature de l’employeur
		ou de son mandataire
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